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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
CONFÉRENCE D’Oslo (22-23 fÉvrier 2007),
Handicap International DÉFEND UNE INTERDICTION 

sans restriction des BOMBES À sous-munitions
Lyon, le 20 février 2007. Lors de la première conférence internationale sur l’interdiction des BASM (bombes à sous-munitions) des 22 et 23 février 2007, certains Etats s’apprêtent à promouvoir une interdiction sélective de ces armes, en fonction de leur taux d’échec. Handicap International, forte d’une pétition signée par plus de 300 000 personnes, appelle résolument quant à elle à une interdiction totale et universelle des BASM, au nom du respect du droit international humanitaire.
La délégation de Handicap International, conduite par le Dr Jean-Baptiste Richardier, co-fondateur de l’association, remettra aux représentants de la quarantaine d’Etats réunis par la Norvège, le livre pétition contenant la liste des 300 000 premiers signataires demandant l’interdiction totale des BASM.
Pour l’association, cette conférence peut constituer le début d’un processus exemplaire qui marquera un tournant pour le droit international humanitaire avec l’interdiction d’une arme massivement utilisée. Cependant, les représentants de Handicap International présents à Oslo seront vigilants à ce que les débats techniques sur ces armes, et notamment la distinction de catégories en fonction des taux de raté, ne réduisent pas dramatiquement la portée de l’interdiction à venir. 
En effet, pour Handicap International, on ne peut pas établir de distinction entre des bombes à sous-munitions au taux d’échec inférieur ou égal à 1 % et les autres, la majorité, au taux de raté largement supérieur. Ces armes, conçues pour saturer de larges zones par dispersion aérienne aléatoire, violent par leur nature même trois fondements du droit international humanitaire : les principes de discrimination, de précaution et de proportionnalité. Rendant impossible la distinction entre zones civiles et cibles militaires, elles présentent un risque de dommages collatéraux disproportionnés. 98 % des victimes identifiées de BASM sont des civils, selon l’étude menée dans les 24 pays et territoires pollués, publiée par Handicap International en novembre dernier.
Ces violations sont effectivement aggravées par un taux d’échec considérable de ces engins. Aujourd’hui, la proportion de sous-munitions n’explosant pas à l’impact peut atteindre jusqu’à 40% comme les Nations unies l’ont constaté au Liban, à la suite du conflit de l’été dernier. Les sous-munitions non explosées constituent de véritables pièges, déclenchés par leurs propres victimes et assimilables, de fait, à des mines antipersonnel. En conséquence, les sous-munitions doivent être interdites, en référence à l’esprit, sinon à la lettre, du Traité d’Ottawa bannissant les mines antipersonnel.
Certains Etats, dont la France, appuyés par les fabricants, mettent en avant des améliorations techniques pour amener le taux d’échec à moins de 1 %. Pour atteindre ce résultat, les producteurs devraient accroître la sensibilité des allumeurs de sous-munitions, rendant plus dangereuse leur manipulation, par exemple par des démineurs. Les dispositifs d’autodestruction, d’autoneutralisation ou d’autodésactivation qui pourraient être mis en œuvre rendraient impossible pour les civils la distinction entre des sous-munitions non explosées actives et d’autres désactivées. Le fait d’accepter un taux d’échec de 1 % n’a par ailleurs aucun fondement juridique ou moral. « Comment expliquer aux hommes, femmes et enfants victimes de ces armes que leur accident est tolérable parce que la sous-munition sur laquelle ils ont sauté appartiendrait au 1% de taux de raté accepté par la communauté internationale ?», s’interroge Jean Baptiste Richardier. « Même si ce taux était atteint, ce que nous ne croyons pas réalisable techniquement, il n’aurait aucun fondement moral acceptable ». Si le taux de raté avait été de 1% lors du conflit au Liban l’été dernier, la population du Sud Liban aurait tout de même été confrontée à plus de 40 000 sous-munitions non explosées.
Plus d’informations : 
· Pendant toute la durée de la conférence, points d’actualité quotidiens sur le site www.sousmunitions.fr,
· Possibilités d’interviews avec des représentants de Handicap International présents à Oslo,

· Dossier de presse sur les sous-munitions et les enjeux de la conférence d’Oslo disponible sur demande ou consultable sur www.sousmunitions.fr,
· Rapport de Handicap International sur l’impact humain des sous-munitions disponible sur demande ou consultable sur www.sousmunitions.fr.
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